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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Cotisations
Question écrite n° 11393

Texte de la question

M Jean-Luc Preel attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur l'evolution preoccupante des
cotisations sociales agricoles. Leur augmentation est sans rapport avec l'evolution du revenu agricole, d'ou le
nombre croissant des agriculteurs en diffuculte. Il lui demande donc s'il n'envisage pas la mise en oeuvre rapide
d'un nouveau systeme de financement de la protection sociale agricole.

Texte de la réponse

Reponse. - Les representants de la profession agricole ont fait part de leurs preoccupations en ce qui concerne
la hausse des cotisations prevue au budget annexe des prestations sociales agricoles, du fait de l'evolution
defavorable du revenu agricole en 1988. Aussi, pour repondre a cette inquietude, le Premier ministre a accepte
un allegement exceptionnel pour 1989 de 200 millions de francs du montant des cotisations, ce qui permettra de
limiter la progression moyenne des cotisations par exploitant a 5,5 p 100, cette hausse integrant la contribution
exceptionnelle qui est demandee aux cotisants pour preserver l'equilibre financier de la securite sociale. Pour le
departement de la Vendee, l'augmentation moyenne des cotisations sera toutefois plus importante que celle qui
sera constatee au niveau national. En effet, par rapport a 1988, la prise en compte des donnees economiques
sur une periode plus recente a permis de constater une amelioration de la richesse economique de la Vendee
par rapport a celle qui a ete constatee au niveau national, ce qui se traduira par une augmentation du coefficient
d'adaptation qui devrait ainsi passer de 1,u2 a 1,12. Toutefois, afin d'eviter de tels ressauts au niveau des
cotisations, cette hausse sera limitee pour la Vendee comme pour les autres departements places dans une
situation semblable a 3 p 100, c'est-a-dire dans des proportions inferieures a celles de l'an passe. Ainsi, les
cotisations augmenteront, en 1989, de 7 p 100 en moyenne pour les assures de ce departement. En ce qui
concerne les agriculteurs qui rencontrent des difficultes serieuses, des instructions ont ete donnees aux prefets
afin que, dans chaque departement, soit mise en place une commission d'aide en faveur de ces personnes. Son
role consiste a proceder au recensement des agriculteurs dont l'exploitation est confrontee a d'importants
problemes economiques et a proposer les solutions adaptees aux cas individuels. A cet effet, des avantages
financiers specifiques seront accordes aux exploitations viables pour accompagner un plan de redressement et
maintenir la couverture sociale des agriculteurs concernes. Enfin, il convient de preciser que sera presente des
cette annee au Parlement un nouveau systeme de financement de la protection sociale des personnes non
salariees des professions agricoles. En effet, bien que corrige par les indicateurs economiques que sont le
resultat brut d'exploitation et le revenu net d'exploitation, le revenu cadastral servant d'assiette pour le calcul de
ces cotisations sociales pose toujours un certain nombre de problemes, notamment de disparites de l'effort
contributif des cotisants. C'est pourquoi, apres concertation avec les organisations professionnelles agricoles, le
projet de loi complementaire a la loi no 1202 du 30 decembre 1988 qui vient d'etre presente au Parlement
prevoit une reforme du mode de calcul des cotisations sociales agricoles. L'objectif de cette reforme est de
parvenir a calculer les cotisations sociales agricoles en fonction du revenu individuel des exploitants en
substituant progressivement l'assiette fiscale a l'assiette cadastrale.
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